
Rapporteur Madame FORESTIER
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 02/06/25

Délibération DEL25_06_02_19
ÉDUCATION. Projets d'Actions Éducatives des établissements primaires et secondaires. Bilan 2024 et 
autorisation de signature des conventions 2025

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 33

Date de la convocation 26/05/2025

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Monsieur  Lanouar
SGHAIER,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,  Madame  Véronique  CALLUT,
Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia
OUVRARD, Monsieur Hamdiatou NDIAYE, Monsieur Pierre-Alain MILLET, Madame
Valérie TALBI, Monsieur Jean-Maurice GAUTIN, Monsieur Aurélien SCANDOLARA,
Madame  Sophia  BRIKH,  Madame  Joëlle  CONSTANTIN,  Madame  Yolande
PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,  Madame
Nathalie  DEHAN,  Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame  Christelle  CHARREL,
Monsieur Karim SEGHIER,  Monsieur Murat  YAZAR,  Monsieur Benoît  COULIOU,
Monsieur  Albert  NIGRA,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril
SANTANDER,  Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur  Lionel  PILLET,
Monsieur Alexandre DALLERY, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Absent·e·s / Excusé·e·s : Madame  Monia  BENAISSA,  Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Lotfi  BEN
KHELIFA,  Madame Sandrine PICOT,  Madame Estelle  Sophia JELLAD,  Madame
Fazia OUATAH, Monsieur Farid BEN MOUSSA, Madame Camille CHAMPAVERE,
Monsieur Damien MONCHAU

Dépôt de pouvoir Madame Samira MESBAHI donne  pouvoir  à  Monsieur Pierre-Alain MILLET,
Madame SOUAD OUASMI donne  pouvoir  à  Monsieur Hamdiatou NDIAYE,
Monsieur Jeff ARIAGNO donne  pouvoir  à  Madame Saliha PRUDHOMME-
LATOUR,  Monsieur Yannick BUSTOS donne  pouvoir  à  Madame Patricia
OUVRARD,  Madame Aude LONG donne pouvoir à  Monsieur Benoît COULIOU,
Monsieur Maurice IACOVELLA donne  pouvoir  à  Madame Marie-Danielle
BRUYERE,  Monsieur Yalcin AYVALI donne pouvoir à  Madame Fatma LOUCIF
HAMIDOUCHE

Le Conseil  municipal  lors  du vote  du budget  primitif  pour  l’exercice 2024 a  attribué un crédit  pour  l’aide au
financement des projets d’actions éducatives présentés par les établissements scolaires publics (écoles, collèges
et lycées) situés sur le territoire de la commune.

Les demandes de financement  ont  été variées.  En ce qui concerne le premier degré les thématiques étaient
notamment les suivantes : le dispositif « école dehors », l’environnement, la lecture, la littérature, la peinture, l’art
contemporain, les arts du cirques, le théâtre, la danse, la citoyenneté, l’architecture, l’Histoire, l’agriculture… . Pour
le second degré les thématiques étaient quant à elles : les voyages scolaires linguistiques et culturels, l’Histoire, le
sport, le théâtre, le partenariat avec les grandes écoles.

En outre, les conventions annuelles concernant les associations représentatives de chaque établissement scolaire
ont été réalisées afin de préciser les projets retenus, ainsi que le montant et les modalités de l’aide accordée par la
Ville de Vénissieux.



Le montant global attribué pour l’exercice 2024 s‘élève à 10 965 € pour l’enseignement primaire et à 6 535 € pour
l’enseignement  secondaire  (dont  7  100€ pris  en  charge par  un financement  dans  le  cadre  du dispositif  Cité
Éducative).

La liste exhaustive de tous les projets qui ont été financés est annexée au présent rapport.

Il convient par ailleurs aujourd’hui de procéder au renouvellement de ces conventions annuelles pour l’année 2025.

Vu l’article L2121-29 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’éducation ;

Considérant que la valorisation des projets d’action éducative personnalisée s’inscrit dans la politique éducative de
la Ville ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame FORESTIER, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• Prendre acte de la répartition des dépenses effectuées au titre de l’année 2024, suivant le tableau joint ;

• Autoriser Madame le Maire à approuver le renouvellement des conventions de financement annuelles à
venir  avec  les  associations  représentatives  de  chaque  école  maternelle  et  élémentaire  ou  des
établissements secondaires et leurs éventuels avenants, dans la limite des crédits inscrits au budget 2025,
à savoir 17 500€ ;

• Autoriser Mme la Maire à signer les conventions afférentes ;

• Confirmer que le règlement des concours financiers sera opéré dans le cadre de la régie d’avance ouverte
auprès de la direction Enfance Éducation et par mandats administratifs par la direction des ressources
financières ;

• Dire que le montant de la dépense mandatée au profit des associations représentatives sera imputé sur
les crédits inscrits au budget primitif 2025, au chapitre 65 : autres personnes de droit privé (65748).

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET








